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DESCRIPTION DU PROGRAMME 

Pour plusieurs organismes, la source de financement provient d’activités diverses, telles que : soirée-bénéfice, 
souper, tournoi de golf, etc. La présence des membres du conseil municipal et l’achat de billets contribuent au 
financement de l’organisme.  
 
Principe d’achat de billets : 

• Billet à 25 $ et moins : selon la disponibilité des élus; 

• Billet entre 26 $ et 150 $ : maximum de 4 élus; 

• Billet à 151 $ et plus : maximum de 2 élus. 
 
L’activité de représentation doit toucher directement les citoyens de La Prairie. 

 
Pour tous les détails concernant ce programme d’activité, nous vous invitons à vous référer au Cadre de soutien 
financier pour les organismes et pour les individus. 

INSTRUCTIONS 

ÉTAPE 1 
L’organisme doit acheminer sa demande au bureau de la mairie et de la direction générale. Celle-ci peut se faire par 
l’envoi d’un courriel ou d’une lettre d’invitation et/ou d’une lettre explicative avec dossier joint. 
 

• Par courriel : info@ville.laprairie.qc.ca 
 

• Par la poste ou en personne à l’adresse suivante : 
Demande d’aide financière pour les activités de représentation 
Hôtel de ville 
170, boulevard Taschereau, bureau 400 
La Prairie (Québec)  J5R 5H6 
 

ÉTAPE 2 
La mairie analyse le dossier et le soumet au conseil municipal pour prise de décision. 
 

ÉTAPE 3 
Une lettre ou un courriel de réponse favorable ou de refus est acheminé à l’organisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOUS AVEZ DES QUESTIONS OU VOUS AVEZ BESOIN DE SOUTIEN ? 
 

Communiquez avec nous : 

Hôtel de ville 
170, boulevard Taschereau, bureau 400 

 La Prairie (Québec) J5R 5X2 
Téléphone : 450 444-6600 
info@ville.laprairie.qc.ca 
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